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Résumé  

La gestion foncière constitue un moyen fondamental pour assurer la production agricole et la sécurité alimentaire des ménages. La présente 
recherche étudie les incidences des réformes foncières sur la sécurité alimentaire dans la Commune de Sèmè-Podji. Les données agricoles et 
socio-
des logiciels SPSS, Excel 2011 et ArcView. Les résultats obtenus révèlent que la superfic

(24 %), 
Djèrègbé (18 %) bénéficient des projets de mise en valeur des terres agricoles initiés par des privés. Le nombre des Titres Fonciers des 

s, il 
 rapport à la norme dans la Commune de Sèmè-Podji. Les 

-

dispose plus des ménages agricoles en insécurité alimentaire  
 
Mots clés : Commune de Sèmè-podji, réformes foncières, sécuritaire alimentaire, incidences 
 

Impact of land reforms on food security in the commune of Sèmè-Podji in southeastern Benin 

 
Abstract  

Land management is a fundamental means to ensure agricultural production and household food security. This research 
studies the impact of land reforms on food security in the Commune of Sèmè-Podji. Agricultural and socio-anthropological 
data were used to analyze land reforms and food security. Data processing was carried out using SPSS, Excel 2011 and 
ArcView software. The results obtained reveal that the area of rural land to be acquired after land reforms is between two 
(02) and one thousand (1000) hectares. The districts of Aholouyèmè (32%), Tohouè (24%), Djèrègbé (18%) benefit 
from agricultural land development projects initiated by private individuals. The number of land titles of farmers varies 
from 456 in 2003 to 3978 in 2020 with an increase rate of 772%. Despite land reforms, there is a deficit in the food 
balance of crops compared to the norm in the Commune of Sèmè-Podji. The districts of Aholouyèmè, Tohoué, Sèmè-Podji, 
and Ekpè have more households in borderline food security. The district of Agblangandan has more agricultural households 
in moderate food insecurity, and the district of Djèrègbé has more agricultural households in severe food insecurity. 
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INTRODUCTION 
 
 

La terre a toujours été reconnue comme une source primordiale de richesse, de statut social et de pouvoir. 
Elle est la principale source de revenus et d'emplois dans la plupart des pays du monde en développement (70 
à 80 % de leurs populations dépend de l'agriculture) et représente une ressource de plus en plus rare en zone 
urbaine [1]. L'implantation sur une terre et son utilisation constituent un élément central de l'identité des gens 
et ont aussi de fortes associations spirituelles et culturelles. Ainsi en outre la terre revêt un rôle essentiel aux 
plans culturel, religieux et juridique [2]. Dans un contexte mondial marqué par les incertitudes liées à la gestion 

prix agricoles et énergétiques, la capacité des pays à assurer leur sécurité alimentaire constitue plus que par le 
passé un enjeu stratégique prioritaire [3]. La crise alimentaire qui enserre le monde entier depuis 2007 a aggravé 
ces caus

nes ou un sixième de la population mondiale subsiste avec moins de 
[4].  

Le foncier aujourd'hui soulève donc beaucoup d'enjeux comme en témoigne la réémergence de luttes ouvertes 
et silencieuses pour la terre dans plusieurs parties du monde en développement, du Chiapas au Mexique, au 
Zimbabwe en Afrique australe [5]. L'accaparement des terres et le commerce virtuel des ressources naturelles 
portent atteinte à la sécurité alimentaire et nutritionnelle, ainsi qu'à l'occupation par de petits exploitants et aux 
droits aux ressources dans les communautés pauvres et vulnérables [6]. En sécurisant les investissements 
agricoles, la terre est devenue un bien très lucratif, puisque le risque d'acheter un terrain et de le perdre est 
maintenant moindre. Cette situation a occasionné une course à la terre et plusieurs situations d'accaparement 
[7]

[8]. 
Les systèmes fonciers fon

changement climatique réduisent la disponibilité des terres, des pêches et des forêts. Des droits fonciers 
inadaptés et non sécurisés augmentent la vulnérabilité, la faim et la pauvreté et peuvent conduire à des conflits 

e de ces 
ressources [9]

parties prenantes ont ainsi participé avec la F
responsable de la gestion foncière et des autres ressources naturelles. Ces directives fournissent un cadre que 
les États peuvent utiliser pour développer leurs politiques, législations, programmes ou activités en vue 

des droits des populations [10]. Au Bénin, depuis 2013, un nouvel arsenal juridique (Code Foncier et Domanial 
 

nouveau cadre institutionnel avec principalement la mise en place de 
Foncier (ANDF). De ce fait, 

dispositifs et institutions qui diffèrent substantiellement des pratiques anciennes [11]. Dans la Commune de 
Sèmè-
Il a également des incidences majeures du point de vue de la parité hommes-femmes, compte tenu du rôle que 

. 
dans 

la commune de Sèmè-Podji.  
 

1. DEMARCHE METHODOLOGIQUE 

1.1.  
La commune de Sèmè-Podji est situé entre 
de longitude est. Elle est limitée au Nord-Ouest par le lac Nokoué, au Nord-Est par la Lagune de Porto-Novo, 
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Cotonou (figure 1). 

 
 Figure 1: Situations géographique et administrative de la commune de Sèmè-Podji 

La commune de Sèmè-Podji a une superficie de 250 km² et compte six (06) Arrondissements à savoir : 
Agblangandan, Ekpè, Sèmè-Podji, Djèrègbé, Tohouè et Aholouyèmè. Cette position géographique du secteur 

.  
 
1.2. Données et approche méthodologique 
Plusieurs données ont été utilisées pour analyser les effets des réformes foncières récentes sur la production 
agricole et la sécurité alimentaire dans la commune de Sèmè-  des : données sur les reformes 
foncières (les politiques foncières, lois, réglementations, programmes de vulgarisation de ces lois, programmes 

et les données sur la sécurité alimentaire. Les données qualitatives obtenues lors des investigations socio-

es réformes, 
la production agricole et la sécurité alimentaire dans la commune de Sèmè-Podji. La réalisation des graphiques, 
des cartes et le calcul de certaines valeurs statistiques avec des tests paramétriques sont respectivement faits 
au moyen des logiciels tels que : Excel 2010 ; SPSS ; ArcView 3.2. Le bilan alimentaire dans la Commune de 
Sèmè-

-Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel 
(CILSS). Le revenu du ménage et le score de consommation alimentaire (SCA) ont été utilisés pour mesurer la 

comportements alimentaires [12]. Cette recherche utilise trois indices pour évaluer la sécurité alimentaire à 

[13]. 
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2. RESULTATS  

2.1. Réforme de la législation foncière  

2.1.1. Cadre réglementaire de la réforme 

Les autorités étatiques béninoises se sont engagées à affronter le dysfonctionnement du système existant 

de propriété en milieu urbain et dans certains milieux ruraux. Cet engagement politique à procéder à la réforme 

ouvelle politique foncière en 2013. 
En effet, le Code Foncier et Domanial du Bénin, voté par la loi n° 2013-01 du 14 janvier 2013 (promulguée le 
14 août 2013), est une réforme majeure visant à sécuriser les droits fonciers et à moderniser la gestion des 
terres au Bénin. Il a été complété et modifié par la loi n° 2017-15 du 26 mai 2017. Cette loi a pour objet de 
déterminer les règles et les principes fondamentaux applicables en matière foncière et domaniale et de régir 

régime foncier et domanial en République du Bénin. Elle a apporté des 
ajustements et des précisions au code de 2013, notamment en renforçant la portée exclusive du Titre Foncier 
comme preuve de propriété (Article 112 nouveau) et en clarifiant certaines procédures, notamment 
l'indemnisation via le Fonds de Dédommagement Foncier. Les efforts sont en cours pour informatiser et 
moderniser l'administration foncière et domaniale, afin de rendre les procédures plus efficaces et transparentes. 
Cela inclut le recensement des terrains et constructions pour une meilleure fiscalité locale. 

2.1.2.  

titulaire de droit foncier. Il est observé la m
 

Consultatif Foncier (CCF) ; les Commissions de Gestion Foncière (CoGeF) ; les Sections Urbaines/Villageoises 

e 

y a plus la possibilité de délégation de compétence au profit des 

superficie maximale à acquérir est fixée à 1000 hectares. 
à Porto-Novo. 

 
 Photo 1: -Novo 
                           Prise de vue : Babadjihou, janvier 2025 



Bouayed Ibtissam Sarra and Bemmoussat Dekkak Soumia / IJWSET -JISTEE, Vol. (x), Issue 3, November2025, pp. 17 - 29

_________________________________________________________________________
International Journal Water Sciences and Environment Technologies (IJWSET/JISTEE)
©2025 by the authors Open Access Journal ISSN Online: 1737-9350, ISSN Print: 1737-6688
V(x), Issue 3 November 2025 - jistee.org/volume-vx-2025/

Page | 21

International Journal Water Sciences and Environment Technologies
e- : 1737-9350   p- : 1737-6688, Open A Volume (x) - Issue 3 November 2025

Volume (x): Water -Biodiversity-C 5

-Novo. Le rôle du bureau est de mettre en 

de détention coutumière et de gérer le cadastre local. 
2.1.3. Innovations dans le code

La nouvelle loi combat les pratiques mafieuses en zone rurale et urbaine et lutte contre l'escroquerie foncière, 
les conflits de limites, les conflits liés à la contestation des droits de propriété ou aux partages successoraux 
mais aussi les conflits fonciers entre agriculteurs et éleveurs. Parmi les grandes avancées juridiques, il faut noter 
que seules les personnes ayant la nationalité béninoise peuvent aujourd'hui acheter des terres au Bénin, à 
condition que la vente ne dépasse pas les 800 hectares de terrain, et dans une perspective d'usage direct 
d'exploitation de cette terre. 
projets de mise en valeur.
Tableau I: 

Source : ANDF, 2025
terre rurale à acquérir est comprise entre deux (02) et mille (1000) 

se en valeur à des fins agricoles, 

Au- r 

prévoit des dispositions pour sanctionner la non-mise en valeur des terres rurales, permettant leur attribution 
à d'autres personnes physiques ou morales qui en font la demande. Cela vise à stimuler la production agricole 
et la sécurité alimentaire.
2.2. Projets de mise en valeur des terres agricoles par arrondissement dans la commune de Sèmè-
Podji 
La figure 2 présente le taux des projets de mise en valeur des terres agricoles dans la commune de Sèmè-Podji.

Figure 2 : Hiérarchisation des projets de mise en valeur des terres agricoles par arrondissement dans la 
commune de Sèmè-Podji Source : Mairie de Sèmè-Podji, mai 2025

La figure 2 présente le taux des projets de mise en valeur des terres agricoles dans la commune de Sèmè
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(18 %), Ekpè (14 %) et de Sèmè-Podji (12 %) bénéficient des projets de mise en valeur des terres agricoles initiés 
par des privés. Ces projets sont élabo

(100) hectares et inférieure ou égale à cinq cents (500) hectares, la dem
recevable que dans les conditions suivantes : 
- le projet est approuvé par le conseil communal ou municipal ; 
-  
-  
Au-delà de cinq cents (500) hectares, le projet de mise en valeur est approuvé par un décret pris en Conseil 
des ministres. Dans tous les cas, aucune acquisition de terre ne peut excéder une superficie de mille (1 000) 
hectares.  

2.3.  

est une documentation officielle, cartographique et littérale, 

 la gestion de l'ensemble des documents 
informatisé des archives 

techniques, fiscales et juridiques de toutes les terres du territoire national. Le nouveau code donne une place 

 Le 
SIG est une nouvelle approche dans le système de gestion foncière. En effet, tout plan cadastral doit être fait 
sur support informatique. Tout demandeur public ou privé peut accéder aux données en direct ou en ligne. Le 
code a une portée juridique à archivage numérique
web moderne avec des modules innovants de suivi des dossiers. La plateforme procède au recensement et la 

sonnes interrogées).  

2.4. Mise en place du cadastre dans la commune de Sèmè-Podji 

La commune de Sèmè-Podji a lancé une vaste opération d'enregistrement des parcelles dans la base de données 
nationale, sous l'égide du Projet de Préparation de la Mise à l'Échelle du Cadastre national (PPMEC). Cette 
initiative vise à renforcer la sécurité foncière et à stimuler les investissements. Dès 2019, la commune de Sèmè-
Podji avait initié un partenariat avec ASToN pour la numérisation du foncier. Les acquéreurs et autochtones 
affluent pour se faire enregistrer dans la base des données. Selon 73 % des propriétaires terriens interviewés, 
ce système permet de moderniser le marché immobilier. Le système e-Foncier est déployé dans la commune 
de Sèmè-
traitement, de contrôle et d'enregistrement des informations foncières pour une gestion plus rapide, sécurisée 
et transparente. La commune de Sèmè-Podji a lancé une opération d'identification et de sécurisation de ses 
réserves administratives (terrains communaux et de l'État), avec un travail de cartographie confié à un cabinet 
de géomètres. Cela est crucial pour une meilleure gestion du patrimoine foncier public.  

2.5. Immatriculation des parcelles dans la Commune de Sèmè-Podji 

Le premier -Podji est 

agricoles enregistrés dans la commune de Sèmè-Podji. 
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Figure 3: Evolution des Titres Fonciers  des exploitants agricoles enregistrés dans la commune de Sèmè-Podji 
entre 2003 et 2024
Source : Enquêtes de terrain, mai 2025

connu une progression. Le titre foncier con
propriété, y compris le pouvoir de disposition. Le titre foncier est le seul document juridique conférant la pleine 

des parcelles immatriculées dans la 
commune de Sèmè-Podji.

Figure 4 -Calavi
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Il ressort de la figure 4 que 67 % des Arrondissements de la commune de Sèmè-Podji ont des parcelles 
moyennement immatriculées (Tohouè, Sèmè-Podji, Djèrègbé et Ekpè), 16 % ont une forte immatriculation et 
17 % ont des parcelles faiblement immatriculées (Aholouyèmè). 
propriété privée Ainsi, le titre foncier est celui issu de 

  

2.6. Evolution de la production 

commune de Sèmè-Podji. 

 
 Figure 51: Evolution de la production des cultures de 1995 à 2021  

Source : Statistique agricole MAEP, 2025 
-

Podji au cours de la période de 1995 à 2021 avec une diminution considérable entre 2012 et 2021. Les 
productions du maïs et du manioc ont subi des variati
de la production du maïs en 2010 dans la commune de Sèmè-Podji de 2011 en 2021. La production du niébé a 
subi des variations dans la production avant de subir une chute entre 2001 et 2021. Une offre réduite face à 
une demande croissante (due à l'augmentation de la population) entraîne inévitablement une hausse des prix 
des produits alimentaires de base. Cela affecte directement le pouvoir d'achat des ménages, en particulier les 
plus vulnérables, qui consacrent une part importante de leurs revenus à l'alimentation.  
2.7. Tendances des besoins alimentaires 

-
Podji. La tendance des besoins alimentaires regroupe la disponibilité du maïs, du manioc, de la patate douce et 
du niébé. La figure 6 présente la disponibilité des cultures autour de la norme dans la commune de Sèmè-Podji. 
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Figure 6: Distribution de la disponibilité des cultures autour de la norme 
               Source : Résultat des traitements des données, 2025 
 

la Commune de Sèmè-Podji. Ce déficit est dû à la faible production agricole, aux fluctuations des prix des 
produits alimentaires et aux diffi
cultures a un effet direct sur la sécurité alimentaire de la population dans la commune de Sèmè-Podji. 
L'insuffisance des moyens financiers et les difficultés d'accès au crédit limitent la capacité des agriculteurs à 
investir dans l'amélioration de leurs pratiques agricoles. Une organisation insuffisante des producteurs peut 
entraîner des difficultés dans la commercialisation des produits, la négociation des prix et l'accès aux intrants. 
La production locale étant insuffisante, la commune de Sèmè-Podji devient fortement dépendante des 
approvisionnements extérieurs (autres communes rurales, marchés nationaux et internationaux). La photo 2 
montre un magasin de stockage des sacs de maïs importés à Sèmè-Gare. 
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                      Photo 2 : Vue partielle des sacs de maïs dans un magasin à Sèmè-Gare
                        Prise de vue : Babadjihou, mars 2025

La photo 2 illustre des sacs de maïs stockés dans un magasin à Sèmè-Gare. Cette stratégie permet de disposer 

des produits agricoles importés des autres communes rendre les prix de vente des produits locaux moins 
incitatifs, ce qui décourage la production.
2.8. Analyse de la sécurité alimentaire au sein des ménages agricoles dans la commune de Sèmè-
Podji
La sécurité alimentaire au sein des ménages agricoles a été analysée à partir de la classe de consommation 

CARI. La figure 7 présente la classe de consommation alimentaire des ménages agricoles dans la commune de 
Sèmè-Podji.

Figure 7: Classe de consommation alimentaire des ménages agricoles dans la commune de Sèmè-Podji
Source 

consommation alimentaire pauvre, 42,77 % ont une consommation alimentaire limite et 33,67 % ont une 
consommation alimentaire acceptable. Les besoins nutritionnels modifient en fonction des sexes pour des 

agricoles.
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Figure 8: -Podji
          Source 

de Sèmè-Podji.

Figure 9: Classe de sécurité alimentaire Source 

alimentaire limite, 24,79 % en insécurité alimentaire modérée et 13,88 % en insécurité alimentaire sévère. 
lnutrition chronique chez les populations. Les chefs de ménages 

adoptant des stratégies de survie difficiles. Les ménages en sécurité alimentaire sont des ménages agricoles 

s 
dépenses sociales (santé et éducation). Les ménages en insécurité alimentaire sévère ont non seulement une 
consommation déficiente, mais ont épuisé leur avoir et ils se retrouvent dans une situation alimentaire pénible. 
La figure 10 présente le statut alimentaire des ménages agricoles par arrondissement dans la commune de Sèmè-
Podji.
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Figure 10: Statut alimentaire des ménages agricoles par arrondissement dans la commune de Sèmè-Podji 
    

-

ménages agricoles en insécurité alimentaire 
agricoles en insécurité alimentaire sévère. Ainsi, la distribution des ménages agricoles selon leur classe de 
sécurité alimentaire observée dans la commune de Sèmè- u niveau des 
arrondissements.  

3. DISCUSSION 

La disponibilité du manioc est supérieure à la norme de 130 Kg par habitant et par an seulement en 1997-1998. 
La consommation est en dents de scie, avec une chute drastique en 2010-2011 et une reprise exponentielle en 
2011-2012, avec une nouvelle chute moins prononcée en 2013-2013. La commune de Sèmè-Podji connait un 
mauvais bilan alimentaire en maïs de 1995 à 2021. Ainsi, il y a une difficulté à satisfaire les besoins alimentaires 
des populations à partir de la production locale. Les ménages ayant une consommation alimentaire pauvre sont 
plus vulnérables que les ménages ayant une consommation alimentaire limite. Les ménages ayant un niveau de 
consommation acceptable sont encore moins vulnérables car ces ménages utilisent des stratégies de survies 
moins sévères. Ces résultats sont semblables à ceux de [14], [9] et [15] qui constatent que les fluctuations de 

alimentaires. Les systèmes alimentaires sont particulièrement sensibles à la volatilité des prix, une des principales 
imentaires. Selon [16], les disponibilités 

alimentaires découlent de la production nationale et des échanges internationaux (exportations, importations 
et aide alimentaire)  la nourriture, leur pouvoir 

 

CONCLUSION 

Au terme de cette recherche, 
nationale. Dans la commune de Sèmè-

nsuffisance au niveau des bilans alimentaires a un 
effet direct sur la sécurité alimentaire de la population dans la commune de Sèmè-
entraîne une malnutrition chronique chez les populations. 
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